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Le débat sur les orientations budgétaires (DOB) doit permettre aux élus locaux d’avoir une vision de 

l’environnement juridique et financier de la collectivité et d’appréhender les différents éléments de contexte 

pesant sur la préparation budgétaire de l’année à venir. 

 
L’article L. 2312-1 du code général des collectivités territoriales prévoit que: “Dans les communes de 3 500 

habitants et plus, le maire présente au conseil municipal, dans un délai de deux mois précédant l’examen du 

budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la 

structure et la gestion de la dette. Ce rapport donne lieu à un débat au conseil municipal, dans les conditions 

fixées par le règlement intérieur prévu à l’article L. 2121-8. Il est pris acte de ce débat par une délibération 

spécifique“. 

 
Dans les communes de plus de 10 000 habitants, le rapport (...) comporte, en outre, une présentation de la 

structure et de l’évolution des dépenses et des effectifs.  
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 II. Présentation de la Structure: 

Compétences, gouvernance et organisation 
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A/ Présentation de la structure 
 

L’Union Syndicale d’Aménagement hydraulique du Nord (USAN), dont le siège est à Radinghem-en-Weppes (59320), a été créée par 

arrêté préfectoral du 17 août 1966. 

 

Dans un objectif de lutte contre les inondations, l’USAN entretient et aménage un réseau de plus de 1 000 km de cours d’eau. L’USAN a 

également mis en place une stratégie de lutte contre les espèces invasives.  

  

Reconnu comme Syndicat Mixte (arrêté préfectoral du 11 décembre 2007), l’USAN propose l’adhésion « à la carte » pour 2 

compétences :  

Compétence 1 : la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI) 

Compétence 2 : l’animation et la concertation dans les domaines de la prévention du risque inondation et de la gestion des milieux 

aquatiques (SAGE) 

  

L’USAN en quelques chiffres (au 1er janvier 2019) :  

Communes et communautés de communes adhérentes : 4 communes et 4 communautés de communes 

Longueur du réseau de cours d’eau géré : 1 040 Kms 

Superficie des bassins versants = 100 912 Ha 

  

Au 1er janvier 2019, le comité syndical comprend 47 membres délégués titulaires. 

 

 

B/ Les compétences 
 

Au 1er janvier 2019 : 2 compétences 

 
 GEMAPI 

 SAGE 
 

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES (ROB) – BUDGETS 2019 – PRESENTATION DE LA STRUCTURE 

12 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C/ La gouvernance 
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D/ L’organisation des services au 1er janvier 2019 
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compte administratif 
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A/ Eléments clés du compte administratif 2018 du budget principal vis-à-vis de son 

évolution pluriannuelle 
  

1.Capacité d’autofinancement brute = 1 256 600 €  

2.Capacité d’autofinancement nette = 985 500 € 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
3. Excédent cumulé de fonctionnement = 4 027 700 €  

4. Excédent cumulé d’investissement sans reports = 432 500 € 

5. Déficit cumulé d’investissement avec reports = 120 400 €  

Années 

Capacité 

d’autofinancement 

nette 

2010 252 000 € 

2011 345 000 € 

2012 708 000 € 

2013 688 500 € 

2014 773 500 € 

2015 654 900 € 

2016 555 000 € 

2017 539 300 € 

2018 985 500 € 
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6. Evolution des dépenses d’équipement avec reports depuis 2010 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Années 

Dépenses 

d’équipement avec 

report 

2010 605 000 € 

2011 779 000 € 

2012 779 000 € 

2013 7 277 200 € 

2014 8 398 000 € 

2015 6 095 000 € 

2016 2 238 400 € 

2017 2 101 200 € 

2018 2 184 600 € 
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7. Situation pluriannuelle des emprunts au niveau du capital restant 
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8. Situation pluriannuelle des emprunts par annuité 
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 Annuité 

 Capital 

 Intérêts 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B/ Les évolutions du compte administratif par chapitre 
 

 

Section de fonctionnement : Dépenses 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 2016 2017 2018 

011 

(charges à caractère 

général) 

820 126,14 € 833 415,64 € 805 872,50 € 

012 

(Charges du personnel) 
1 430 495,57 € 1 554 847,42 € 1 564 953,27 € 

65 

(autres charges) 
415 852,23 € 414 912,63 € 447 696,68 € 

66 

(charges financières) 
139 357,22 € 127 050,38 € 115 234,03 € 

67 

(charges exceptionnelles) 
0 900,00 € 346,36 € 
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Section de fonctionnement : Recettes 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 2016 2017 2018 

013 

(atténuation de charges) 
62 155,20 € 81 575,01 € 59 977,91 € 

70 

(vente de produits) 
286 524,15 € 207 491,47 € 193 470,85 € 

73 

(Impôts et taxes) 
2 751 240,70 € 2 777 621,70 € 476,00 € 

74 

(dotations, subvention et 

participation) 

536 611,87 € 689 126,78 € 3 911 030,42 € 

75 

(autres produits de gestion courante) 
/ / / 

77 

(produits exceptionnels) 
4 564,38 € 4 143,53 € 7 352,08 € 
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Section d’investissement : Dépenses 

 

 

 

 

 

Chapitre 2016 2017 2018 

020 

(dépenses imprévues) 
/ / / 

13 

(subventions d’investissement) 
/ 15 831,56 € 0 € 

16 

(emprunts et dettes assimilées) 
277 828,93 € 289 616,86 € 271 134,56 € 

20 

(immobilisation incorporelles) 
315 106,89 € 392 171,50 € 188 501,18 € 

204 

(subventions d’équipement 

versées) 

234 852,56 € 1 377,00 € 2 400,00 € 

21 

(immobilisation corporelles) 
119 397,69 € 395 606,91 € 162 919,24 € 

23 

(immobilisation en cours) 
556 587,42 € 447 830,08 € 707 336,03 € 

45 

(opération pour compte de 

tiers) 

/ 111 803,40 € / 
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Section d’investissement : Recettes 

 

 

 
Chapitre 2016 2017 2018 

10 

(dotations, fond divers et 

réserves) 

381 348,68 € 831 580,20 € 106 186,55 € 

13 

(subventions 

d’investissement) 

2 124 317,21 € 1 084 479,96 € 173 476,80 € 

16 

(emprunts et dettes 

assimilées) 

/ / / 

23 

(immobilisation en cours) 
/ 111 803,40 € 0 € 

45 

(opération pour compte de 

tiers) 

111 803,40 € / / 
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C/ Le compte administratif du budget annexe par chapitre 
 

Section de fonctionnement : Dépenses 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 2016 2017 2018 

011 

(charges à 

caractère 

général) 

3 465,45 € 3 875,38 € 3244,82 € 

022 

(dépenses 

imprévues) 

/ / / 

65 

(autres 

charges) 

241 492,07 € 195 546,62 € 179 773,99 € 

66 

(charges 

financières) 

22 765,45 € 19 189,42 € 16 272,99 € 
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Section de fonctionnement : Recettes 
 

Chapitre 2016 2017 2018 

70 

(vente de 

produits, 

prestations 

de services) 

292 928,58 € 255 457,20 € 250 303,36 € 

75 

(autres 

produits de 

gestion 

courante) 

3 879,86 € 4 222,74 € 2 665,50 € 
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Le compte administratif du budget annexe par chapitre (suite) 
 

 

Section d’investissement: Dépenses 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 2016 2017 2018 

16 

(emprunts et 

dettes 

assimilées) 

77 428,13 € 65 394,34 € 68 288,96 € 

45 

(Opérations 

pour compte 

de tiers) 

/ 14 644,00 € 5 120,00 € 
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Section d’investissement: Recettes 
 

Chapitre 2016 2017 2018 

10 

(dotations, 

fond divers et 

réserves) 

/ 50 748,50 € 80 038,34 € 

45 

(Opérations 

pour compte 

de tiers) 

/ / / 
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IV.  LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR 2019 
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Introduction: 2019, une année référence après une année 2018 transitoire 
 

 

 

Dès la fin du 2ème semestre 2017, une étude juridico-financière à été engagée avec pour objectifs premiers de 

définir le contenu exact de la compétence GEMAPI, les cartes de compétence annexes et les moyens à mettre en 

œuvre pour les assurer. 

 

 

La demande de retrait du 1er cotisant de l’USAN, la MEL, le 15 décembre 2017, a en quelque sorte bouleversé la 

donne; de nouveaux objectifs ont du être pris en compte dans la réalisation des nouveaux statuts notamment: 

 

- la redéfinition de la clé de gouvernance 

- La redéfinition de la clé de cotisation 

 

 

Parallèlement à ce travail structurel, il a fallu négocier avec la MEL les conditions patrimoniales et financières de 

son retrait. 
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1/ la chronologie du « MELXIT » 
 

 

- 15 décembre 2017: délibération de la MEL en vu de son retrait de l’USAN au 1er juillet 2018 

- Dès janvier 2018 les services de l’USAN sont entrés en négociation avec ceux de la MEL sur la base de la 

commande des élus: « retrait contre viabilité » 

Malheureusement ces négociations n’ont pas abouti, la MEL souhaitant reprendre 40% de la trésorerie de l’USAN 

sans entendre parler de la reprise de charges fixes. L’USAN a donc demandé la tenue d’une réunion d’étape 

entre les élus des 2 collectivités afin de préciser à nouveau les conditions de ce retrait. Le 23 avril 2018 : comité 

politique d’étape à la MEL: la MEL propose : 

- la reprise de 2 703 424 € de trésorerie de l’USAN 

- la reprise partielle de la dette aboutissant à un solde en faveur de la MEL de 2 182 757 € puis de 984 505 € 

avec reprise d’une partie de l’emprunt des ZECs de Borre. 

 

Il est à noter que le tableau de la MEL ne mentionnait à aucun moment la reprise des charges fixes telles que la 

masse salariale; a ce sujet le président de la Métropole a indiqué simplement qu’il était prêt à recruter 6 

personnels de l’USAN sur n’importe quel poste. 

 

- Le 3 mai 2018: courrier de l’USAN demandant de reprendre formellement la masse salariale à hauteur des 40% 

définis pour la reprise de l’excédent, soit en opération réelle soit sous forme de soulte. 

- Le 14 mai 2018: réponse du président de la MEL 

- Soulte de 178 915 € en faveur de la MEL 

- Reprise de 6 personnels 

- Le 1er juin 2018: 2ème proposition de l’USAN toujours avec une « soulte masse salariale sur 4 ans à 40%». 
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- 10 Juillet 2018: courrier de la MEL 

- Refus de la proposition USAN 

- Versement de 708 000 € à l’USAN pour le 2ème semestre 2018 

 

- 20 juillet 2018: saisine du préfet par l’USAN 

- 10 décembre 2018: projet d’arrêté de la préfecture: 580 857,20 € accordés à l’USAN au titre du transfert de 

l’encours de la dette (sans les intérêts) 

- 13 décembre 2018 : réunion MEL/ préfecture et DRFIP sans l’USAN 

- 17 décembre 2018 : 2ème projet d’arrêté de la préfecture 

- Pas de reprise de la trésorerie de l’USAN par la MEL 

- Plus de reprise de l’encours de la dette par la MEL 

 

- 18 décembre 2018: courrier de l’USAN à la préfecture 

- 17 janvier 2019: réception de l’arrêté préfectoral sur la base de la solution n°2. Motif: « cette solution semble la 

plus équitable pour les 2 parties et ne met pas en péril le fonctionnement d’aucune des 2 collectivités. 
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2/ Chronologie de la révision des statuts 
 

 

- 10 novembre 2017: 1er comité de pilotage 

- 15 décembre 2017: délibération de retrait de la MEL 

- 1er semestre 2018: plusieurs comités de pilotage sur 

- Le contenu de la compétence GEMAPI 

- Le contenu de la compétence n°2: le SAGE 

- Le périmètre exact de l’USAN 

- Le 15 juin 2018: comité de pilotage: accord sur les cotisations et la gouvernance de l’USAN avec la CCHD 

- Le 13 septembre 2018: courrier de la CCHD qui ne souhaite plus rejoindre l’USAN 

- Le 13 septembre 2018: comité de pilotage accord sur les cotisations et la gouvernance de l’USAN sans la 

CCHD 

 

Rédaction des statuts 

- 24 septembre 2018: réception des remarques de la CCFI pour intégration 

- 2 octobre 2018: réception des remarques de la préfecture pour intégration 

- 10 octobre 2018: acceptation des statuts par la préfecture 

- 23 octobre 2018: vote à l’unanimité du comité sur les statuts 

- Novembre – décembre 2018: vote des membres de l’USAN validant les nouveaux statuts mis en application 

au 1er janvier 2019 
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A/ Le budget principal: la section de fonctionnement 
 

1) Les dépenses réelles de fonctionnement 

 
Pour faire face à la diminution des cotisations, l’USAN doit adapter ses dépenses. 

 

Or, nous l’avons vu l’année dernière, les charges de personnels avaient significativement augmenté depuis 2015 pour faire face 

notamment à l’adhésion des territoires de la Libaude (2014), de la becque de Neuville (2017), de la falaise morte et de Lestrem (2018). 

 

En 2018, l’USAN a mis fin à 2 emplois contractuels et 4 personnels sont partis à la MEL, dont 2 qui avaient nécessité à être remplacés 

au vu de leur positionnement stratégique mais également du fait qu’ils bénéficiaient de subventions de l’Agence de l’Eau et de l’Europe. 

Au vu de cette situation, il sera proposé au comité une diminution du chapitre 012 de -10,5% (185 000€)  

 

Parallèlement, une nouvelle économie sera proposée sur les charges à caractère générale (chapitre 011). Ainsi, après avoir anticiper 

une 1ère diminution de 22,5% en 2018 (261 000€). Il sera proposé au comité une nouvelle baisse de ce chapitre à hauteur de 16,1 % 

(144 800€) soit plus d’un tiers de diminution entre le budget 2017 et le budget 2019 (-406 100€). 

La dette de l’USAN étant particulièrement ancienne, les charges financières pourront également être diminuées de 15,7 % (-21 000€). 

 

Par contre il sera proposé au comité une augmentation de 13,9% du chapitre 65 (+65 000€) du fait de la position de chef de file de 

l’USAN dans le projet Interreg « LYSE ». En effet, dans ce cadre notre structure est chargée d’encaisser puis de redistribuer les recettes 

de ses partenaires; ce chapitre doit donc être provisionné en conséquence même si à minima ce montant débité sera couvert en recette. 

 

Au total, les nouvelles propositions budgétaires en matières de dépenses réelles de fonctionnement s’établiront à -10,1% (-336 000) 

après une première baisse en 2018 de 7% (-238 000). 
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Section de fonctionnement : Dépenses réelles 

 

 

 

 

 

Chapitre Libellé Budget 2017 Budget 2018 Budget 2019 

011 charges à caractère général 1 162 300,00 € 901 000,00 € 756 200,00 € 

012 charges du personnel 1 695 000,00 € 1 757 000,00 € 1 571 800,00 € 

65 autres charges de gestion 

courante 

465 000,00 € 466 000,00 € 531 000,00 € 

656 frais de fonct. des groupes d’élus / / / 

Total des dépenses de gestion courante 3 322 300,00 € 3 124 000,00 € 2 859 000,00 € 

66 charges financières 175 000,00 € 135 000,00 € 113 770,00 € 

67 charges exceptionnelles 10 000,00 € 9 914,35 € 10 000,00 € 

68 dotations aux provisions semi-

budgétaires 

/ / / 

022 dépenses imprévues 50 000,00 € 50 000,00 € 0 

Total des dépenses réelles de fonctionnement 3 557 300,00 € 3 318 914,35 € 2 982 770,00 € 
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2)  Les recettes réelles de fonctionnement 

 
L’ensemble des chapitres est relativement stable pour 2019 sauf bien sûr le chapitre 74 (cotisations et subventions) ou 

il sera proposé une diminution de 13,7% soit seulement 440 000 €: En effet l’absence de cotisation de la MEL avait été 

anticipée dès 2018. 

 

De plus on remarquera des augmentations au niveau du FCTVA en fonctionnement, des subventions au titre de 

l’Agence de l’Eau et du FEDER (cf dépenses). 

 

La baisse des réelles réelles de fonctionnement sera donc proposée à hauteur de – 12,9% (-3,8% en 2018) soit -

445000€ 

 

Bien sûr la différence entre la baisse des recettes et des dépenses réelles de fonctionnement devrait entraîner une 

diminution de l’autofinancement brut qu’il conviendra de maîtriser. 
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Section de fonctionnement : Recettes 

 

 

 

 

 

Chapitre Libellé Budget 2017 Budget 2018 Budget 2019 

013 Atténuation de charges 41 000,00 € 47 000,00 € 38 000,00 € 

70 Produits de services, du domaine .. 200 063,78 € 181 914,35 € 182 000,00 € 

73 Impôts et taxes 2 734 000,00 € / / 

74 Dotation et participation 590 000,00 € 3 206 288,07 € 2 766 000,00 € 

75 Autres produits de gestion courante / / / 

Total des recettes de gestion courante 3 565 063,78 € 3 435 202,42 € 2 986 000,00 € 

76 Produits financiers / / / 

77 Produits exceptionnels / / 4 692,37 € 

78 
Reprises sur provisions semi-

budgétaires 
/ / / 

Total des recettes réelles de fonctionnement 3 565 063,78 € 3 435 202,42 € 2 990 692,37 € 
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B/ Le budget principal: la section d’investissement 

1) Les dépenses réelles 

d’investissement 

 
Contrairement à la majorité des 

collectivités et même si les élus 

valident en amont les programmes et 

les opérations d’investissement, les 

inscriptions budgétaires annuelles 

dépendent bien souvent  d’avancées 

programmatiques globales (PGE, 

projets Interreg, PAPI) mais aussi 

d’aléas règlementaires, administratifs 

voire foncières. 

 

 

 

 

 

 

 

 

a/ Présentation des dépenses réelles d’investissement 
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b/ Les principales opérations proposées pour 2019 

 

 

 

 

Les études Les travaux 

Plan de gestion Yser Plan de gestion et bandes enherbées Yser 

ZEC de Terdeghem Plans de gestion 

ZEC de Sercus ZEC de la becque du mont Noir 

ZEC de la Levrette Restauration environnementale Ecosystem (Interreg) 

ZEC 4 fils Aymon Dévasement Lys 

ZEC du Romarin 

Etude Digues 

Naviette 

Grand Dam 

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES (ROB) – BUDGETS 2019 – LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR 2019   

37 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2)  Les recettes réelles d’investissement 

 
 

 

Sont attendues les subventions suivantes: 

- Etat : 25 000 € 

- Région = 0 € 

- Départemental = 0  

- Agence de l’eau = 140 000 € 

- Europe = 1 620 000 € 
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C/ Evolution du budget depuis 2011 

 

 

 

 
Années Budgets de l’USAN 

2011 9,7 M€ 

2012 10,9 M€ 

2013 13,7 M€ 

2014 20,2 M€ 

2015 14,2 M€ 

2016 9,6 M€ 

2017 11,5 M€ 

2018 14,4 M€ 

2019 15,1 M€ 

RAPPORT SUR LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES (ROB) – BUDGETS 2019 – LES ORIENTATIONS BUDGETAIRES POUR 2019   

39 

0,00

5 000 000,00

10 000 000,00

15 000 000,00

20 000 000,00

25 000 000,00

2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

M
o

n
ta

n
ts

 e
n

 M
€

 

Budgets de l'USAN 

Budgets de l'USAN



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

D/ Focus sur la dette = Capital restant 
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Focus sur la dette = Evolution de l’annuité  
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Focus sur la dette = Evolution de l’annuité (suite) 
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E/ Le budget annexe 

 
Les dépenses de fonctionnement 
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Le budget annexe 

 
Les recettes de fonctionnement 
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Le budget annexe 
 

Les dépenses d’investissement 
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Le budget annexe 
 

Les recettes d’investissement 
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A/ D'un point de vue réglementaire et statutaire 
 

Nous l’avons vu, l’année 2018 a été consacrée à la refonte des statuts avec une nouvelle gouvernance et une nouvelle répartition 

des cotisations. 

 

Ces statuts ont été validés par l’USAN en octobre et par ses membre en novembre et décembre 2018 

 

C’est sur cette base juridique et statutaire qu’ont été élus le 17 janvier 2019 le nouveau président et le nouveau Bureau. 

 

 

 

B/ D'un point de vue financier 

 
La préfecture a tranché: si effectivement en terme de reprise de charges fixes, l’USAN pouvait espérer mieux, la grande 

satisfaction est d’avoir conservé les quelques 6 millions de trésorerie capitalisés expressément pour les travaux programmés (voir 

partie technique). Pour rappel, en avril 2018, la MEL réclamait 40% de cette trésorerie soit 2 703 424 € 

 

Cette capitalisation ainsi que les subventions d’ors et déjà annoncés par les financeurs permettront la réalisation des 

investissements de l’USAN jusque 2022 sans avoir besoin de trop recourir à l’emprunt. Il s’agit bien sûr de ne pas pénaliser en 

terme de charges financières, la section de fonctionnement déjà fragilisée par le retrait des cotisations de la MEL, et donc la 

capacité d’autofinancement pour le prochain programme d’investissement: Ainsi, en matière d’autofinancement, au vu des 

bouleversements de ces derniers mois, l’année 2019 sera réellement une année « étalon ».  . 
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C/ D'un point de vue des ressources humaines 
 

 

 

Ces dernières années, L'USAN avait calibré ses services en fonction de l’adhésion de nouveaux territoires : la Libaude, La 

Neuville, Les Falaises mortes et Lestrem.  

 

Ainsi, en début d’année 2018, 40 personnels formaient l’effectif de notre structure. Depuis, 3 contractuels n’ont pas été renouvelés 

et 4 agents sont partis à la MEL dont 2 emplois stratégiques qui techniquement et financièrement (subvention Agence de l’Eau et 

Europe) devaient être remplacés. 

 

Il est à noter qu’afin de ne pas perdre de temps dans la gestion de dossiers, les 2 nouveaux agents ont été choisis en fonction de 

leur connaissance du territoire de l’USAN. 

 

De plus, un agent sera en retraite fin juillet 2019, ce qui portera l’effectif à 34 * 

 

Ainsi, en 1 an, l’objectif de rééquilibrage de l’effectif de l’USAN a été atteint et le nouvel organigramme a été publié. 

 

 

 

 

 

 

 

 
* Le 2ème recrutement a eu lieu le 21 janvier 2019 et n’est donc pas comptabilisé au 31/12/2018. 
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C/ D'un point de vue 

technique 

 
Détails des opérations 

programmées. 

 
1) Les plans de gestion 

pluriannuels des cours d’eau 

  
Récapitulatif et avancée des Plans 

de Gestion au 1er février 2019 

 

 

Plan de 

Gestion 

Début de 

l’étude 

Linéaire 

concerné 

en km 

Etat de la démarche  

au 1er janvier 2019 
Diagnostic Travaux de restauration 

Partie ETUDE 
Partie 

REGLEMENTAIRE 

Méteren 

Becque 
2009 48.75 

Terminée 

Validée par le SIA 

Estaires en mars 2011 

Enquête publique du 

26 mai au 26 juin 2015 

Mise en œuvre depuis 

le 28/12/2015 (arrêté 

préfectoral) 

Absence de ripisylve 

Discontinuités écologiques 

(longitudinale et latérale) 

Ecoulements et habitats 

homogènes 

Endiguement 

Erosion de berge 

Adoucissement des berges 

en pente douce 

Aménagement de frayère 

Retrait de plaques 

Plantations 

Retrait de buses inutiles 

Aménagements 

d’abreuvoirs 

Bourre 2010 27.5 

Terminée 

Validée par le SIA 

Bourre en mars 2012 

Enquête publique du 6 

juin au 8 juillet 2016 

Mise en œuvre depuis 

le 14/12/2016 (arrêté 

préfectoral) 

Cours d’eau canalisé 

Ecoulements lents 

Habitats homogènes 

Foisonnement de la végétation 

herbacée sur les petits cours 

d’eau 

Problème de continuité 

écologique (barrages) 

Redéfinition d’un lit mineur 

par l’implantation de 

risbermes et stabilisation 

des berges 

Entretien et renforcement 

de la ripisylve 

Aménagements 

d’abreuvoirs 

Frênelet* 2010 

52 (moins le 

territoire MEL et 

CABBALR) 

Terminée 

Validée par le SIA Lys 

Deule en septembre 

2011 

Dossier déposé au 

service de police de 

l’eau le 16 juillet 2012 

En attente de 

l’enquête publique 

Dossier d’urgence 

réalisé du 13 

septembre 2016 au 27 

janvier 2017 (projet 

d’arrêté préfectoral au 

20 décembre 2018)  

 

Absence de fonctionnement 

morphologique naturel (cours 

d’eau plaqué) 

Absence quasi-généralisé de 

ripisylve 

Ecoulements lents 

Absence de pente 

Envasement prononcé 

Dévasement 

Essai de retrait de plaques 

et renaturation 
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 Récapitulatif et avancée des Plans de Gestion au 1er janvier 2019 (suite) 

 

 

Nieppe/ Canal 

Hazebrouck 
2010 52 

Terminée  

Validée par le SIA 

Bourre en mars 2012 

Enquête publique du 21 

septembre au 24 

octobre 2016 

Mise en œuvre depuis 

le 05/04/2017 (arrêté 

préfectoral) 

Cours d’eau recalibrés, chenilisés 

Erosions de berges et incision du 

lit sur la Grande Steenbecque 

Envasement du canal de la 

Nieppe 

Absence d’ombrage sur les 

canaux 

Problème de continuité 

écologique (ouvrages) 

Mise en place de seuils de 

fond sur la Grande 

Steenbecque 

Redéfinition d’un lit mineur 

par des risbermes (canaux) 

Plantation de ripisylve 

Aménagement de l’écluse de 

Thiennes (prise d’eau) 

Yser 2011 160 

Terminée  

Validée par le SIA 

Yser en novembre 

2013 

Enquête publique du 22 

février au 22 mars 2016 

Mise en œuvre depuis 

le 26/09/2016 (arrêté 

préfectoral) 

 

Cours d’eau recalibrés 

Incision du lit 

Absence de ripisylve 

Erosions de berges 

Discontinuités écologiques 

(longitudinale et latérale) 

Habitats homogènes 

Recharges granulométriques 

des seuils 

Création d’habitats 

Stabilisation des berges par 

retalutage et plantations 

Plantation de ripisylve 

Aménagements d’abreuvoirs 

Grande Becque 

Saint Jans 
2011 47 

Terminée 

Validée par le SIA 

Saint Jans en 

novembre 2012 

Enquête publique du 26 

septembre au 26 

octobre 2016 

Mise en œuvre depuis 

le 19/09/2017 (arrêté 

préfectoral) 

 

Cours d’eau recalibrés 

Incision du lit 

Absence de ripisylve 

Erosions de berges 

Habitats homogènes 

Discontinuités écologiques 

(longitudinale et latérale) 

Reméandrage (1 méandre) 

Plantation de ripisylve 

Restauration de zones 

humides et frayères 

Stabilisation des berges par 

retalutage et plantations 

Aménagements d’abreuvoirs 

Aménagement d’un seuil 
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* Territoire réduit suite au retrait de la MEL et de la CABBALR 

Une coordination des intervention est nécessaire pour la mise en œuvre de ces plans de gestion 

  

 Récapitulatif et avancée des Plans de Gestion au 1er janvier 2019 (suite) 

 

 

Plate Becque 

Borre Becque 
2011 97 

Terminée 

Validée par le SIA 

Bourre en 

novembre 2012 

Enquête publique du 6 

février au 8 mars 2017 

Mise en œuvre depuis le 

06/12/2017 (arrêté 

préfectoral) 

Cours d’eau recalibrés 

Absence de ripisylve 

Habitats homogènes 

Erosions de berge 

  

Plantation de ripisylve 

Protection de berge 

Restauration de zones humides 

et frayères 

Lys / Deûle * 

 
2011 

385 (moins 

le territoire 

MEL et 

CABBALR) 

 

Terminée 

Validation du SIA 

Lys Deûle en 

novembre 2012 

Enquête publique du 5 

octobre au 6 novembre 

2015 

Mise en œuvre depuis le 

13/06/2016 (arrêté 

préfectoral) 

Cours d’eau recalibrés 

Fonctionnement 

morphologique très pertubé 

(cours d’eau plaqués) 

Absence de ripisylve 

généralisé 

Multiples ouvrages 

Absence de pente 

Dévasement 

Essai de retrait de plaques et 

renaturation 

Plantations  

Longue Becque et 

Melde 
2013 60 

Terminé 

Validation par les 

élus en février 

2014 

Dossier déposé au service 

de police de l’eau le 23 

février 2015 

Compléments envoyés le 

30/06/2017, 30/01/2018 et 

01/06/2018 

Cours d’eau recalibrés 

Absence de ripisylve 

généralisé 

Rupture de continuité 

écologique (Longue Becque) 

Habitats homogènes 

Erosions 

Envasement 

Diversification du lit mineur 

(risbermes) 

Plantations 

Stabilisation des berges 

Aménagement d’abreuvoirs 
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2) Les ouvrages structurants 

Pour ces prochaines années,  8 zones d’expansion des crues (ZEC) sont en cours d’études 
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Nom de la ZEC 

Nom du 

maître 

d’œuvre 

Début des 

études 

Etat d’avancement 

Partie étude 

Etat d’avancement 

Partie 

réglementaire 

Programme global 

gestion des terres 

 

 

Etude d’impact 

global 

 

 

DUP + DAE EN 

COURS DE 

FINALISATION  

 

 

(PROJET DEPOT 

MARS / AVRIL 

2019) 

Prévisionnel  

travaux 

ZEC Terdeghem / 

Steenvoorde 
Artélia 2015 

Les études sont en 

phase « PRO » validé 

Le DLE est en 

cours de rédaction 

2020  

DUP Probable 

ZEC La Levrette à  

Saint Jans Cappel 
Antéagroup 2015 

Les études sont en 

phase « PRO » validé 
Le DLE est en 

cours de rédaction 

2020  

DUP Probable 

ZEC Steenbecque Antéagroup 2015 
Les études sont en 

phase « PRO » validé 
Le DLE est en 

cours de rédaction 

2020  

DUP Probable 

ZEC Sercus Antéagroup 2015 
Les études sont en 

phase « PRO » validé 
Le DLE est en 

cours de rédaction 

2020  

Acquisition amiable 

ZEC du Romarin à 

Morbecque  
Artélia 2016 

Les études sont en 

phase PRO en cours 

de validation 

Le DLE est en 

cours de rédaction 

2019/2020  

Foncier disponible 

ZEC Arnèke USAN DIH 2015 Projet figé 
Le DLE est en 

cours de finalisation 

2020  

DUP Probable 

ZEC de Wormhout USAN DIH 2015 Projet figé 
Le DLE est en 

cours de finalisation 
2020  

Etang des 4 fils aymon à 

Méteren 
Artélia 2017 

Les études sont en 

phase PRO validé 

Pas de DLE en 

cours de rédaction 

2019/2020  

Foncier disponible 
54 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les autres ouvrages en cours d’études 

  

 

Le déplacement du barrage du Grand Dam à Morbecque a été confié au bureau d’études BIEF. Le dossier de 

demande d’autorisation environnemental a été déposé au mois de septembre à la DDTM du Nord. Les travaux devraient 

débuter au mois septembre 2019. La DDTM nous a demandé de clarifier notre demande d’approvisionnement en eau 

douce auprès des services VNF, attente retransmise pour le barrage de Thiennes à la DREAL. 

  

 

Le projet d’étanchéité du lit de la Naviette de Seclin en partenariat avec la Métropole Européenne de Lille (MEL) 

a été confié au bureau d’étude VERDI. Les études préliminaires sont achevées depuis novembre 2018. 

Etude AVP programmée sur l’ensemble de l‘année 2019. 
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3)  Les aménagements d'hydraulique douce 
  

En 2019 : 

 3936 ml de haies ; 

 330 ml de fascines (vivantes ou mortes) ; 

 59 ml de diguettes végétales ; 

 162 ml de noues enherbées ; 

 20 ml de fossés à redents ; 

 30 ml de bandes enherbées. 
 

A venir:  

 Prochain programme sera plus simplifié 

 Perspective de relance sur une mission érosion à compter de septembre 2019 
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